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1 Contexte et généralités. 

1.1 Le contexte. 

Le développement de l’énergie électrique éolienne s’inscrit dans un contexte général 
de changement climatique que le GIEC qualifie dans son dernier rapport (août 2021) 
de « voyage sans retour ».  

Le réchauffement climatique est généralisé ; il n’épargne aucune région du monde et 
n’est plus une perspective lointaine car nous pouvons constater de plus en plus 
d’évènements climatiques dévastateurs qui font la une de l’actualité. Ces 
phénomènes vont s’intensifier et se multiplier.  

Le seuil de 1,5° qui est une mesure phare de l’Accord de Paris pourrait être atteint 
dès 2030, soit 10 ans plus tôt que prévu. En France, la température moyenne a déjà 
augmenté de 1,8°.  

Par ailleurs, les résultats mitigés de la récente COP 26 ne portent pas à l’optimisme ; 
en effet, la déclaration de Glasgow du 15 novembre 2021 annonce un réchauffement 
de 2,7° si les efforts en matière de baisse des gaz à effets de serre (GES) ne sont 
pas accrus.  

La lutte contre le dérèglement climatique est donc devenue un enjeu majeur. C’est 
une priorité pour tous et cette ambition se décline au niveau mondial, européen (avec 
un ambitieux « Pacte Vert », national, régional). Dans ce cadre, la France s’est dotée 
d’objectifs ambitieux pour réduire fortement ses émissions de GES et décarboner 
son énergie. 

La Stratégie Nationale Bas Carbone adoptée en mars 2020 définit une trajectoire de 
réduction des émissions de GES et vise la neutralité carbone en 2050.  

La Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2023 – 2028 qui en découle prévoit que 
le secteur éolien devra atteindre une puissance raccordée de  

- 24,1 GWh en 2023  

- 33,2 GWh à 34,7GWh en 2028  

 

La puissance raccordée à fin juillet 2021 en France est de 18,3 GW pour une 
production de 39,7 TWh : pour atteindre les objectifs il faudra installer de l’ordre de 
2GW par an alors que le rythme d’installation ralentit. (Chiffres FEE). En 2020, la 
production éolienne a représenté 8% de la consommation électrique. 

Adopté en janvier 2020, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires du GRAND EST (SRADDET) décline les objectifs 
régionaux qui reprennent les nationaux :  

Axe 1 : changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires  

. Objectif 1 : devenir une région à énergie positive et bas carbone à horizon 2050  
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. Objectif 4 : développer les énergies renouvelables pour diversifier le mix 
énergétique : couvrir 41% de la consommation finale d’énergie par les ENR en 
2030  

La Région GRAND EST est à fin 2020 la 2nde région en France pour l’éolien :  

- 8 757 GW de puissance installée (soit 22% de la puissance installée en 
métropole)  

- 3,9 GWh (3 861MWh) de production  

Le parc éolien régional compte près de 1 750 éoliennes, implantées essentiellement 
dans l’Ouest de la Région.  

Le département de la Marne compterait plus de 600 éoliennes, pour une puissance 
installée de 2 236 GW et une production de 990 MWh (Chiffres DREAL 2020), soit 
25% de la puissance régionale et 25% de la production régionale (l’Aube 25% et les 
Ardennes 13%).  

Au final quel que soit le scénario retenu pour le mix énergétique, l’énergie éolienne 
verra sa part augmenter significativement car elle doit être multipliée par 2 au moins 
pour tenir les objectifs.  

C’est dans cette dynamique que s’inscrit tout projet de parc éolien, pour contribuer à 
atteindre ces objectifs. 

1.2 Situation du projet 

Le projet de parc éolien est situé dans le département de la Marne (51), sur le 
territoire de la commune de Saint-Bon. Il se trouve à environ 2,3 km à l’est du centre 
du village, à 1 km à l’est du hameau de Villouette et en limite avec la commune 
d’Escardes et de Bouchy-Saint Genest sur lesquelles sont déjà implantées 6 
éoliennes construites par EDPR et entrées en production depuis 2018. Le site est 
connu essentiellement pour son activité agricole céréalière. 

Les terrains d’implantation correspondent à des terres agricoles céréalières. 
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2 Objet de l’enquête et cadre juridique  

2.1 Objet de l’enquête  

La présente enquête publique concerne la demande d’autorisation 
environnementale de construire et d’exploiter un parc éolien situé sur le 
territoire de la commune de Saint-Bon. Ce projet est présenté par la Société 
EDPR France Holding dont le siège est à PARIS (75013), 25 Quai Panhard et 
Levassor. 

 

2.2 Description du projet  

Le projet couvre une surface totale de 1,82 ha. Il devrait permettre la 
production d’énergie décarbonée de 21000 MWh/an, soit l’équivalent de la 
consommation annuelle d’environ 8500 personnes et sa durée d’exploitation 
est prévue pour 30 ans. L’énergie éolienne étant intermittente, le constructeur 
affiche un facteur de charge supérieur à 27% (chiffre supérieur à la 
moyenne généralement retenue de 23%), compte tenu des performances des 
nouvelles turbines notamment. En moyenne, le constructeur évalue le temps 
de fonctionnement à plus de 6000 heures/an à différents régimes. 

2.2.1 Le projet de parc éolien de Saint-Bon se compose de  

▪ 3 aérogénérateurs de 150 m de hauteur, d’une puissance unitaire 
comprise entre 2,2 et 3,6 MW selon le modèle choisi : Vestas - V110-2,2 
MW ; Nordex - N117 -3,6 MW ; Siemens-Gamesa - SG 114 -2,6 MW ; 
Vestas - V117 -3,45 MW,  

▪ d’un poste de livraison (bâtiment d’une superficie de 225 m2) situé au pied 
de l’éolienne n°3, relié à un poste source dont la localisation n’est pas 
encore définitivement arrêtée,  

▪ d’un réseau de câbles inter-éolien (environ 870m)  

▪ de chemins d’accès pour la construction et l’exploitation.  

 

La puissance totale d’installation sera de 10,5 MW au maximum selon le 
modèle d’éolienne choisi, sachant que les études d’impacts et de dangers ont 
été réalisées sur le modèle le plus impactant.  

La production de cette énergie non polluante devrait économiser l’émission 
de 32000 Tonnes équivalant C0² pendant toute la durée d’exploitation du 
parc (30 ans), par rapport à la production équivalente d’électricité à partir du 
mix énergétique français.  

2.2.2 Le raccordement au réseau électrique national :  

L’électricité produite sera d’abord envoyée vers le poste de livraison (au pied 
de l’éolienne 3). Le raccordement s’effectuera ensuite par l’intermédiaire de 
câbles électriques souterrains jusqu’au poste source envisagé de Rupéreux 
(77) situé à environ 15 km de la commune de Saint-Bon. En effet, cette phase 
de travaux est assurée obligatoirement par ENEDIS, gestionnaire du réseau 
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électrique qui est donc à la fois maître d’œuvre et maître d’ouvrage de cette 
partie des travaux. Cela fera l’objet d’une procédure spécifique ultérieurement. 

 

2.2.3 Maitrise foncière du projet : 

La signature de baux emphytéotiques a eu lieu en 2016 entre les propriétaires 
fonciers concernés, les exploitants agricoles et le porteur de projet.  

EDPR s’est ainsi garanti l’accord et l’autorisation de construire et d’exploiter 
les futures éoliennes. Les autorisations concernant les servitudes annexes 
liées à la construction, l’exploitation, et le démantèlement des aérogénérateurs 
sont assurées. Les documents signés sont inclus dans le dossier d’enquête.  

2.2.4 Coût du projet et garanties financières :  

Le coût du projet est estimé à 11 M € pour des machines ne dépassant pas 
3,5 MW Le projet est financé entièrement par le constructeur tant sur le plan 
de la construction que sur le plan de l’exploitation et du démantèlement. 

Le montant des garanties financières à constituer et les modalités de sa 
réactualisation ont été définis par l’arrêté du 26 août 2011, puis de décembre 
2021. Il est proportionnel au nombre d’éoliennes du projet et a été fixé à 50 
000 euros par aérogénérateur, auxquels il faut ajouter 25 000 euros de plus 
par MW au-delà de 2 MW de puissance installée. Sa réactualisation est 
calculée annuellement en fonction de l’évolution du taux de TVA et de l’index 
TP01 (indice publié par l’Insee, relativement aux coûts observés dans le 
bâtiment et les travaux publics). Le montant initial des garanties financières et 
les modalités de son actualisation seront inscrits dans l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploitation du parc éolien. 

En effet, en application de l’article R 515-101 du code de l’environnement, 
EDPR s’engage à prendre entièrement à sa charge le démantèlement des 
éoliennes à la fin de l’exploitation du parc éolien. Cette opération englobe les 
phases suivantes :  

▪ Démontage et enlèvement des installations de production  
▪ Excavation des fondations dans leur totalité 
▪ Remise en état du site d’exploitation 
▪ Valorisation ou élimination des déchets de démolition ou de 

démantèlement dans les filières dûment autorisées à cet effet. Il est 
prévu de recycler les pales d’éoliennes auprès de l’organisme 
spécialisé Refiber. Le taux de recyclage annoncé du parc en fin de 
vie est de 90%. 

2.3 Cadre juridique  

Le projet fait référence notamment aux textes réglementaires suivants :  

➢ L’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation 
environnementale (qui pérennisait les expérimentations menées depuis 
mars 2014 dans 7 régions dont le Grand Est) et le décret n°2017-81 du 
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26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale, instituant 
l’autorisation environnementale unique  

➢ Les articles L.123-1 à L.123-18 et articles R.123-1 à R.123-27 du Code 
de l’Environnement relatifs aux enquêtes publiques concernant les 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement  

➢ Les articles L.511-1 à L.512-6-1 et R.512-1 à R.512-45 du Code de 
l’Environnement relatifs aux dispositions applicables aux installations 
classées soumises à autorisation  

➢ Les articles L.181-1 à L.181-18 et L.181-24 à L.181-28 ; articles R.181-
1 à R.181-55 du Code de l’Environnement relatifs aux dispositions 
relatives à l’autorisation environnementale des ICPE  

➢ La rubrique n° 2980 de la nomenclature des ICPE relatives aux parcs 
éoliens terrestres : installation terrestre de production électrique à partir 
de l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs : Comprenant au moins un aérogénérateur dont la 
hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou 
égale à 50m.  

D’autres textes réglementaires s’appliquent, notamment :  

L’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au 
sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des ICPE qui fixe notamment les conditions d’implantation, de 
démantèlement, de recyclage et les montants des garanties financières. 

 

3 Etude d’impact  

Elle comprend l’ensemble des éléments réglementaires tels que définis par le Code 
de l’Environnement, notamment l’article R122-5 qui précise : « le contenu de l’étude 
d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d’être affectée par le projet, à l’importance et à la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu humain ou le paysage projetés et à 
leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine. »  

C’est un document très volumineux (254 pages) complété d’études complémentaires 
(expertises indépendantes relatives à l’avifaune, la flore et les habitats, la faune 
terrestre, les chiroptères et les impacts acoustiques) et d’une étude paysagère 
détaillée. L’étude d’impact présente de nombreux tableaux et illustrations facilitant la 
compréhension des diverses thématiques traitées. Elle comprend également un 
résumé non technique.  

L’étude d’impact présente divers tableaux récapitulatifs de synthèse des sensibilités 
et des enjeux du site dans son état initial, des impacts pressentis du projet éolien et 
des mesures d’évitement, de réduction et de compensation.  

Les périmètres d’études varient selon les thématiques environnementales, allant des 
limites de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) pour les études acoustiques, 
faune-flore à un périmètre de 20 km pour le volet paysager.  
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Afin de pouvoir analyser le « pire des scénarii » l’étude d’impact est établie à partir 
des données relatives au modèle V117-3,6 car les impacts sont légèrement plus 
significatifs que le modèle N117 Nordex.  

Les incidences directes, indirectes, permanentes et /ou temporaires du projet sur 
l’environnement sont identifiées et traitées. 

Le « Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs 
éoliens terrestres - Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer de 
décembre 2016 », précise qu’il doit être distingué trois aires d’études en plus de la 
Zone d’Implantation Potentielle (ZIP). 

Ainsi, dans le cadre du présent projet les différentes aires d’études sont présentées 
ci-après :  

➢ La Zone d’Implantation Potentielle (ZIP), est la zone du projet de parc 
éolien où pourront être envisagées plusieurs variantes ; elle est déterminée 
par des critères techniques (gisement de vent) et règlementaires (éloignement 
de 500 mètres de toute habitation ou zone destinée à l’habitation). Ses limites 
reposent sur la localisation des habitations les plus proches, des 
infrastructures existantes et des habitats naturels. C’est également la zone 
des inventaires des habitats naturels, de la flore et de la faune. 

➢ L’aire d’étude immédiate (AEI) inclut cette ZIP et une zone tampon ; c’est la 
zone ou sont menées notamment les investigations environnementales les 
plus poussées et l’analyse acoustique en vue d’optimiser le projet retenu. A 
l’intérieur de cette aire, les installations auront une influence souvent directe et 
permanente (emprise physique et impacts fonctionnels). Il s’agit d’une zone 
comprenant la ZIP et un tampon de 500 m. C’est également la zone des 
inventaires faunistiques.  

➢ L’aire d’étude rapprochée (AER) correspond, sur le plan paysager, à la zone 
de composition, utile pour définir la configuration du parc et en étudier les 
impacts paysagers. Sa délimitation inclut les points de visibilité du projet où 
les éoliennes seront les plus impactantes. Sur le plan de la biodiversité, elle 
correspond à la zone principale des atteintes fonctionnelles potentielles aux 
populations d’espèces de l’avifaune. Son périmètre est inclus dans un rayon 
d'environ 6 km à 10 km autour de la zone d’implantation possible. Pour la 
biodiversité, ce périmètre sera variable selon les espèces et les contextes, et 
également selon les résultats de l’analyse préliminaire. Il s’agit d’une zone 
comprenant la ZIP et un tampon de 5 km.  

➢ L’aire d’étude éloignée (AEE) est la zone qui englobe tous les impacts 
potentiels, affinée sur la base des éléments physiques du territoire facilement 
identifiables ou remarquables (ligne de crête, vallée, etc.) qui le délimitent, ou 
sur les frontières biogéographiques (types de milieux, territoires de chasse de 
rapaces, zones d’hivernage, etc.) ou encore sur des éléments humains ou 
patrimoniaux remarquables (monument historique de forte reconnaissance 
sociale, ensemble urbain remarquable, bien inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO, site classé, Grand Site de France, etc.). Il s’agit d’une 
zone comprenant la ZIP et un tampon de 20 km. De plus, les enquêtes et les 
recherches bibliographiques relatives à l’avifaune seront effectuées dans un 
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rayon de 5 km à 15 km, celles relatives aux chiroptères se feront dans un 
rayon de 20 km.  

Recommandations de la DREAL Grand Est en matière de protocole  

Divers documents viennent encadrer la partie milieux naturels des études d’impacts 
de projets éoliens tels que le guide cité ci-dessus. Au niveau régional, ce guide a été 
complété en 2018 par des recommandations de la DREAL Grand Est (première 
version qui a été depuis mise à jour en 2019).  

3.1 Enjeux du projet et choix retenus  

Les enjeux majeurs du projet sont résumés comme suit :  

➢ La production d’une électricité décarbonée et d’origine renouvelable. 
➢ Le contexte paysager et la préservation de la Valeur Universelle 

Exceptionnelle (V.U.E) du Bien « Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne » inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

➢ La protection de la biodiversité, notamment les espèces protégées 
d’oiseaux et les chiroptères. 

➢ Les impacts cumulés avec le parc éolien proche d’Escardes. 

 

3.2 L’état initial du site et son environnement  

➢ Le site d’étude ne présente pas d’enjeu concernant le milieu physique hormis 
celui du risque de retrait-gonflement des argiles. 

➢ Le site d’étude présente des enjeux assez forts pour deux espèces d’oiseaux 
en période de reproduction (Busard Saint-Martin et Faucon hobereau). 

➢ Pour les chiroptères aucun gîte estival de maternité ou de gîte d’hibernation 
n’est connu dans la zone d’étude La fréquentation de celle-ci et ses abords 
correspond avant tout à des routes de vol pour des individus en transit et des 
territoires de chasse localisés. Une espèce de chiroptères présente un enjeu 
assez fort (Noctule de Leisler).  

➢ Hormis la présence d’une canalisation de gaz qui traverse du nord au sud le 
site d’étude, celui-ci ne présente pas d’enjeux concernant le milieu humain  

➢ Les paysages à fort niveau d’enjeu sont la côte du Sézannais, (secteurs 
viticoles) et la vallée du Petit Morin (secteurs viticoles). La zone d’étude est 
localisée dans un des secteurs analysés dans la « Charte d’engagement et la 
charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne ». 

Les impacts du projet sur les composantes de l’environnement, sont 
majoritairement le milieu naturel et le paysage. 

 Le milieu naturel 

Concernant l’avifaune, il est à retenir un impact brut du projet qui sera de 
niveau :  

• Faible en période de nidification pour le Busard Saint-Martin vis-à-vis 
du risque de collision mais temporairement moyen en période d’appariement, 
construction du nid et couvaison vis-à-vis de la perturbation des territoires ;  
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• Faible sur l’ensemble de la saison de nidification vis-à-vis du risque de 
collision pour le Faucon hobereau ; 

• Faible en période de migration vis-à-vis du risque de collision pour le 
Milan royal ;  

• Faible tout au long de l’année vis-à-vis du risque de collision pour le 
Faucon crécerelle et la Buse variable. 

Le principal risque de perturbation des territoires lié au projet concerne la 
phase des travaux préparatoires (pistes, stockage, levage et montage des 
éoliennes). Si elle empiète à minima sur la période d’avril à juillet et en 
fonction de la localisation des couples par rapport aux emplacements prévus 
des éoliennes, les travaux pourront impacter la population nicheuse locale de 
Busard Saint-Martin (impact moyen). 

Les impacts sur les autres espèces potentiellement sensibles à la perturbation 
des territoires seront négligeables sur leurs populations et ne seront pas de 
nature à remettre en cause le bon accomplissement de leur cycle biologique. 

Des mesures proportionnelles à ces niveaux d’impacts bruts devront donc être 
mises en œuvre de sorte que les impacts résiduels atteignent un niveau 
négligeable. 

Concernant les chiroptères, il est à retenir, un impact brut du projet lié au 
risque de collision qui sera de niveau : 

• Moyen tout au long de la période d’activité pour la Pipistrelle commune 
et la Noctule de Leisler ;  

• Négligeable pour les cinq autres espèces. 

Il est également à noter un impact brut du projet vis-à-vis du risque de 
perturbation au sol qui sera de niveau faible en parturition pour la Noctule de 
Leisler. Il sera négligeable pour les autres espèces. 

Des mesures proportionnelles aux niveaux d’impacts bruts évalués devront 
donc être mises en œuvre afin que les impacts résiduels atteignent un niveau 
négligeable. 

Concernant les autres groupes faunistiques, les impacts du projet sont 
considérés comme négligeables. 

 

 Le milieu humain 

La commune de Saint-Bon voit son nombre d’habitants augmenter depuis 
2009 pour atteindre 112 habitants en 2016. 

Concernant la natalité, elle est en augmentation sur le même pas de temps 
alors que le taux de mortalité est en forte diminution. 

La commune présente une grande majorité de logements de type maison et 
un seul appartement y est recensé. Les classes d’âges sont relativement 
équilibrées, celle des 60-74 ans étant la plus représentée sur la commune. Il 
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est également à noter que plus de 77,3 % des habitants (15 à 64 ans) 
appartiennent à la catégorie des actifs. 

En ce qui concerne le niveau de formation, la commune présente plus de 40 
% de personnes sans diplôme ou au plus avec un Brevet d'Etudes du Premier 
Cycle ou un Diplôme National du Brevet. 

Malgré sa faible population et sa localisation en secteur rural, Saint-Bon 
accueille 10 entreprises sur son territoire axées principalement sur le domaine 
de l’agriculture (ex : indivision Leboeuf Marie-Paule, Gfa Villouette, Earl de 
Prailly, Sarl Rollet Paille Et Prestation). 

Le site d’étude est traversé par une conduite de gaz gérée par la société 
GRTgaz et ne fait pas état d’autres réseaux (électrique, eau potable…). 

Enfin, le site d’étude est accessible par la D249 qui relie Saint-Bon à 
Courgivaux. 

Hormis la présence d’une canalisation de gaz qui traverse du nord au sud le 
site d’étude, celui-ci ne présente pas d’enjeux concernant le milieu humain. 

 Le paysage  

La commune de Saint-Bon fait partie de l’entité paysagère de la « Brie 
champenoise » qui présente l’aspect d’un vaste plateau aux paysages très 
ouverts, dominés par les grandes cultures. Ce plateau a un aspect 
généralement tabulaire, notamment au sud. 

De plus, le secteur d’étude présente un niveau de sensibilité des paysages 
moyen-faible. Il s’agit de paysages agricoles, forestiers ou villageois sans 
valeurs paysagères spécifiques, mais qui composent un cadre de vie au 
quotidien, et ont donc une valeur sociale. C’est pourquoi aucun paysage de 
l’aire d’étude n’est considéré de sensibilité faible. 

En termes d’enjeux patrimoniaux, il n’y a aucun monument historique protégé, 
sites classés ou inscrits ou encore de sites patrimoniaux remarquables dans la 
Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) ou dans l’Aire d’Etude Immédiate (AEI). 

Les paysages à fort niveau d’enjeu sont la côte du Sézannais (secteurs 
viticoles) et la vallée du Petit Morin (secteurs viticoles). La zone d’étude est 
localisée dans un des secteurs analysés dans la « Charte d’engagement et la 
charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne ». 

 

3.3 Impacts visuels du projet éolien sur les paysages à enjeu  

Sur les photomontages qui concernent les paysages à enjeu de l’aire d’étude, 
on relève des impacts visuels sur plusieurs vallées. Ces impacts atteignent un 
niveau :  

• moyen-faible pour les vallées de l’Aubetin et du Grand Morin 
(ponctuellement pour cette dernière) ; 

• faible pour les vallées du ruisseau de Nogentel et du Durteint ; 
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• très faible pour la vallée du Petit Morin. 

Par ailleurs, les impacts sur la côte du Sézannais, la Bassée et les côteaux au 
sud du val de Seine sont de niveau très faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des impacts cumulés de niveau moyen sont relevés sur 10 
photomontages, parmi lesquels : 

• 1 photomontage réalisé depuis l’église de Saint-Bon, où le projet 
participe de façon significative à ces impacts cumulés. 

• 6 photomontages ou le projet participe de façon assez significative à 
ces impacts cumulés. 

• 3 photomontages où le projet participe de façon faible ou négligeable à 
ces impacts cumulés. 

Par ailleurs, le niveau des impacts cumulés est moyen-faible, faible ou très 
faible sur 26 photomontages. 

Aucun photomontage ne révèle d’effet de saturation visuelle, qui aurait été 
induit par la perception cumulée du projet de Saint-Bon avec d’autres parcs et 
projets éoliens.  
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Pour mémoire et concernant les effets d’encerclement de secteurs habités, les 
analyses ont montré que le projet n’engendre pas de risques significatifs sur 
ce thème. 

 

En conclusion, le projet éolien de Saint-Bon s’insère dans les paysages de 
l’aire d’étude sans porter atteinte de façon substantielle aux éléments qui y 
représentent un enjeu. Quand elle est observée dans les paysages du plateau 
de Brie, l’implantation du projet a pour qualité d’être lisible et équilibrée. Elle 
s’inscrit dans la continuité du parc éolien d’Escardes et Bouchy-Saint-Genest 
(en exploitation), avec lequel le projet de Saint-Bon forme un ensemble 
homogène et cohérent. S’agissant des paysages à enjeu de l’aire d’étude, les 
impacts visuels du projet sont limités, avec des impacts n’atteignant un niveau 
moyen-faible que dans les vallées de l’Aubetin et du Grand Morin. Les impacts 
sur les paysages viticoles de l’AOC Champagne sont ponctuels et de niveau 
très faible. Les impacts sur la ville haute de Provins concernent le belvédère 
constitué par la Tour César. Ils sont de niveau faible. Les impacts du projet sur 
les autres éléments de patrimoine protégé sont le plus souvent contenus à un 
niveau moyen-faible, faible ou très faible. Seule l’église de Montceaux-lès-
Provins (classée) est concernée par des impacts de niveau moyen. Les 
impacts atteignent un niveau moyen-fort pour le hameau de Villouette, et 
moyen pour les villages de Saint-Bon, Escardes et Montceaux-lès-Provins. 
Dans ces secteurs habités, une mesure de réduction (plantation de haies 
arborées) permettra de réduire les impacts visuels aux abords d’habitations 
significativement exposées à la perception du projet. Concernant les routes 
fréquentées, on relève des impacts de niveau moyen sur certaines portions de 
la N4. Les niveaux d’impacts sont inférieurs depuis les autres routes. Sur le 
thème des itinéraires touristiques et de randonnée, l’itinéraire le plus exposé à 
des perceptions du projet est une boucle locale de randonnée de la ville 
d’Esternay (impact de niveau moyen). On relève, pour les autres itinéraires 
exposés, un niveau d’impact faible à très faible. Le projet de Saint-Bon est 
presque toujours perçu de façon cumulée avec d’autres projets ou parcs 
éoliens. Le parc d’Escardes et Bouchy-Saint-Genest, qui est situé à moins de 
600 m du projet de Saint-Bon, est plus particulièrement concerné. Aucun effet 
d’encerclement ou de saturation visuelle n’a été mis en évidence dans les 
situations de perceptions cumulées. 

Enfin, le porteur du projet se propose de mettre en œuvre deux mesures 
paysagères de réduction des impacts, qui visent à réduire localement les 
impacts visuels du projet, et à renforcer son acceptabilité sociale. 

Elles concernent notamment les villages de Saint-Bon et d’Escardes, et le 
hameau de Villouette. 
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3.4 Cartes des contraintes  
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3.5 Impact acoustique. 

Des simulations en différents points géographiques du parc selon des 
modèles mathématiques ont été réalisées en considérant l’implantation de 3 
éoliennes selon les 4 variantes potentiellement envisagées. 

Il en ressort les conclusions suivantes : 

➢ En période diurne : respect du seuil réglementaire à tous les points de 
mesures en considérant le parc fonctionnant en mode normal pour les 
deux secteurs de vent. 

➢ En période nocturne : risques de dépassement du seuil 
règlementaire pour certaines variantes évaluées dans les deux 
secteurs de vent. La mise en œuvre d’un plan de fonctionnement 
optimisé des éoliennes par bridage des machines permet de respecter 
le seuil règlementaire pour les différents modèles d’éoliennes simulés.  

Une campagne de mesurages acoustiques sera réalisée dans une période 
d’un an suivant la mise en service du parc éolien afin d’avaliser les résultats 
de cette étude prévisionnelle, le cas échéant de procéder à toute modification 
de fonctionnement des éoliennes permettant d’assurer le respect de la 
règlementation en vigueur et de prendre en compte toute avancée 
technologique des constructeurs. En tout état de cause le constructeur 
s’engage à respecter la règlementation acoustique en vigueur et à 
fournir toute actualisation de l’étude l’attestant.  

Si des risques de dépassements de seuils règlementaires apparaissaient, il 
est convenu que l’exploitant s’engage à mettre en place un programme de 
bridage et/ou un équipement de serration (dispositif additionnel de réduction 
acoustique).  

 

3.6 L’étude de dangers.  

L’étude de dangers a pour objet de caractériser, analyser, prévenir et réduire les 
risques et les dangers potentiels liés à la construction et à la mise en service du parc 
éolien.  

L’étude identifie les dangers potentiels liés aux produits, au fonctionnement des 
éoliennes et étudie 5 scénarios en se basant sur le modèle Vestas V117 3,45 MW :  

L’étude analyse pour chaque scénario la zone d’effet, l’intensité, la gravité, la 
probabilité, et l’acceptabilité ; les résultats sont les suivants : 

▪ Effondrement de l’éolienne : niveau acceptable 
▪ Chute d’éléments de l’éolienne : niveau acceptable 
▪ Projection de pales ou de fragments de pale : niveau acceptable 
▪ Chute de glace : niveau acceptable 
▪ Projection de morceaux de glace : niveau acceptable 
▪ Incendie : les effets sont étudiés avec les projections et les chutes d’éléments 

et n’a donc pas été retenu en tant que tel sachant que la règlementation 
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imposée et respectée en la matière a été jugée suffisamment complète. Ainsi, 
ces effets n’ont pas été étudiés dans l’étude détaillée des risques. 

 

Les éoliennes qui seront installées sur le site bénéficieront des dernières 
technologies permettant de prévenir les dysfonctionnements et de limiter les risques 
d’incident ou d’accident. 

Après analyse détaillée des risques selon la méthodologie de la circulaire du 10 mai 
2010, il apparait que tous les scénarii sont acceptables. 

4 Choix retenu  

La zone d’étude initiale a été définie conjointement avec les participants au comité 
de pilotage composé notamment d’acteurs locaux. 

Les zones présentées tiennent compte des contraintes et distances de sécurité 
associées connues, à différentes échelles, 

À savoir :  

✓ Zones environnementales à enjeux ou protégées ; 

✓ Patrimoine bâti ;  

✓ La distance aux habitations (500 m règlementairement, 700 m 
appliqués) ; 

✓ Axes routiers (150 m appliqués) ; 

✓ Eloignement par rapport aux boisements (200 m pour suivre les 
préconisations de la DREAL) ; 

✓ Gaz : accord trouvé avec GRTgaz pour respecter la distance de 
sécurité imposée de 182 m ; 

✓ Lignes Haute Tension. 

Deux scénarii sont possibles : un scénario en prolongement des lignes existantes ou 
bien un scénario en élargissement du parc actuel. 

Les variantes sont définies en tenant compte des recommandations paysagères et 
des exigences écologiques, à savoir : 

 Que la zone nord de la ZIP a été écartée, qu’une zone tampon de 
200m a été appliquée autour des boisements tout comme une distance 
de 180 m par rapport à la canalisation de gaz existante. 

 Par conséquent, la zone restante ne permet dans tous les cas 
d'envisager que trois machines au maximum. EDPR France Holding a 
par ailleurs cherché à créer une continuité avec le parc existant. 

 

Ainsi, trois variantes d’implantation ont été étudiées : 
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o Variante A : la plus à l’ouest ; 

o Variante B : la plus à l’est ; 

o Variante C : au centre 
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Après comparaison de ces trois variantes d’implantation, le choix retenu a été la 
variante C qui est un compromis entre les trois composantes constituées des 
préconisations paysagères, de l’éloignement maximal vis-à-vis du hameau de 
Villouette (835m) et de la distance à respecter par rapport à la canalisation de gaz, 
en rappelant que le périmètre retenu tient compte des exigences écologiques (zone 
tampon de 200 m autour des boisements).  

Sur cette base, les machines de 150 m bout de pale, en écartant des machines de 
180 m pour des enjeux paysagers et 117 m de rotor semblent constituer la meilleure 
alternative par rapport à la trame d’implantation du projet. Enfin, la garde au sol de 
33 mètres retenue permet également de réduire les risques de collision de la faune 
volant à faible hauteur (chauves-souris notamment). 

5 Conclusions :  

Pour l’ensemble des volets de l’étude d’impact environnemental et sociétal, après la 
mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement, il n’est 
pas attendu d’impacts résiduels disproportionnés ; ils sont réduits autant que faire se 
peut. 

5.1 Retombées économiques du projet :  

Le projet éolien contribuera à l’économie locale sous diverses formes, soit environ 
3,24 M€ sur 30 ans de retombées fiscales, et 1,4 M€ durant la construction. 

La répartition des enveloppes annuelles est la suivante : 

Commune 18.920,78 €/an 

Communauté de Communes 47.061,04 €/an 

Département 31.260,55 €/an 

Région 10.840,00 €/an 

Total annuel versé par EDPR 108.082,37 €/an 

 

6 Organisation et déroulement de l’enquête publique  

6.1 Désignation du commissaire enquêteur  

En réponse à la saisine de la Direction Départementale des Territoires en date du 08 
juin 2022, le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne m’a désigné en 
qualité de commissaire enquêteur par la décision n°E22000061/51 en date du 14 juin 
2022 (copie de la décision reportée en pièces jointes au rapport).  

 

6.2 Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête  

Des contacts entre la DDT et le commissaire enquêteur ont permis la finalisation de 
l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête signé en date du 1 août.2022 (le document 
est reporté en pièces jointes au rapport). 
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6.3 Rencontre préparatoire à l’enquête avec le porteur de projet  

Une réunion avec la cheffe de projet accompagnée de sa collègue spécialisée en 
environnement a eu lieu à Châlons-en-Champagne le 12 juillet 2022 de manière à 
échanger sur les grandes lignes du projet et faciliter la bonne compréhension du 
dossier. Le compte rendu de cette rencontre est reporté en annexe. 

6.4 Visite préalable du site  

Le commissaire enquêteur avant le démarrage de l’enquête, a organisé une 
rencontre en mairie de Saint-Bon le 7 septembre 2022 en ayant invité les personnes 
suivantes : 

• Mr Verhaegen maire de Saint-Bon  

• Mme Degardin responsable du projet et représentant EDPR  

• Mesdames et messieurs les propriétaires/exploitants des sites d’implantation 
d’éoliennes. 

• Mesdames et messieurs les maires représentant les communes limitrophes du 
projet (commune d’Escardes et commune de Bouchy-Saint-Genest).  

Cette visite avait pour but de prendre connaissance des lieux en présence non 
seulement du maire de la commune d’implantation, mais aussi des personnes 
directement concernées par le projet et des représentants des 2 communes 
limitrophes jouxtant le projet et accueillant déjà 6 éoliennes mises en service 
depuis 2016. (2 sur la commune d’Escardes et 4 sur la commune de Bouchy-
Saint Genest). Cette réunion a permis de préciser les points particuliers et leurs 
spécificités au vu du projet éolien et d’apprécier le contexte environnemental et 
paysager. Le compte rendu est reporté en annexe. 

6.5 Composition du dossier d’enquête publique  

Le dossier se présente en version « papier » et en version dématérialisée.  

Conformément au Code de l’Environnement, il comprend les documents suivants :  

• Arrêté d’ouverture de l’enquête publique en date du 1août 2022  

• Demande d’autorisation environnementale adressée à la préfecture de la 
Marne le 24 septembre 2020  

• Notice introductive à la demande d’autorisation environnementale  

• Demande d’autorisation environnementale au titre des ICPE  

• Pièce 1 : Note de présentation non technique  

• Etude d’impact environnemental avec son sommaire  

• Pièce 3 : Etude de dangers et résumé non technique 

• Pièce 4 : Volet environnement paysager  

• Pièce 5 : Volet environnement humain  

• Pièce 6 : Volet environnement humain  

• Pièce 7 : Capacités techniques et financières  

• Pièce 8 : Cartes et plans 

• Pièce 9 : Avis et autorisations   

• Avis favorable de la Direction Générale de l’Aviation Civile en date du 16 
octobre 2020.  
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• Avis favorable du Ministère des Armées en date du 26 novembre 2020  

• Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Grand Est 
en date du 2 décembre 2021  

• Mémoire en réponse aux recommandations de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAe) Grand Est en date du 15 mars 2022  

 

6.6 Publicité  

Compte tenu de la localisation du projet situé non seulement dans le département de 
la Marne, mais également en limite du département de la Seine et Marne, les 
annonces ont été effectuées dans la presse des deux départements concernés : 

1ère parution : 26 août 2022 : L’Union et la Marne Agricole  

   29 août 2022 : La République de Seine et Marne et Le Grand Parisien  

2ème parution : 16 septembre 2022 : La Marne Agricole  

  19 septembre 2022 : La République de Seine et Marne et Le Grand 
Parisien  

  22 septembre 2022 : L’Union  

Les affichages réglementaires en mairie ont été réalisés et vérifiés. 

Constats d’huissier : Les constats d’huissier ont été réalisés par deux huissiers de 
justice membres d’un office de justice situé 267 rue de Paris à 91120 Palaiseau sur 
les panneaux d’affichage des 15 communes situées dans un rayon de 6 kilomètres 
autour du site et mentionnées par l’arrêté préfectoral complétés par 5 points situés à 
proximité du projet d’implantation des éoliennes (voir localisation en annexe).  

Il a été ainsi constaté les 31 août et 30 septembre 2022 le respect des affichages 
imposés par la règlementation. Les affiches sur le terrain et dans l’ensemble des 15 
mairies situées dans un rayon de 6 kilomètres autour du site. 

Le porteur de projet a réalisé également lui-même un contrôle le 15 septembre 2022 
pour s’assurer du bon maintien de l’affichage aux lieux prescrits. 

7 Déroulement de l’enquête 

7.1 Ouverture et clôture de l’enquête  

L’enquête a été ouverte le 15 septembre 2022 à 14 heures à la mairie de Saint-Bon, 
siège de l’enquête pour s’achever le 15 octobre 2022 à 17 heures. 

7.2 Information du public 

Trois permanences ont eu lieu en mairie de Saint-Bon :  

 Première permanence, ouverture de l’enquête publique, le jeudi 15 septembre 
2022 de 14h à 17h ;  

 Deuxième permanence, le mercredi 28 septembre 2022 de 15h à 17h ;  
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 Troisième permanence, le samedi 15 octobre 2022 de 14h à 17h clôture de 
l’enquête.  

Lors des permanences, j’ai pu informer, recueillir les observations verbales et inviter 
le public à consigner sur le registre d’enquête publique ses observations.  

Un exemplaire complet du projet est mis à la disposition du public aux heures 
d’ouverture du secrétariat de la mairie ainsi qu’une tablette informatique 
conformément à l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête. 

Informations dématérialisées : 

Le dossier a été consultable sur le site de la Préfecture de la Marne. 

La possibilité pour le public de déposer les observations sur le registre dématérialisé 
à l’adresse mail suivante : ddt-seepr-icpe@marne.gouv.fr. 

Moyens mis à disposition du Commissaire Enquêteur : 

Tous les moyens matériels demandés ont été mis à ma disposition. 

Tous les renseignements ou les éléments nécessaires à la bonne compréhension du 
dossier ont été réunis durant la période de l’enquête.  

Toutes les mesures sanitaires et les mesures barrières ont été mises en place 
pendant la durée de l’enquête. 

7.3 Avis des Personnes Publiques Associées (PPA)  

Organismes Dates de 
réponse 

Avis Résumé de l’avis 

Direction 
Générale de 

l’Aviation Civile 

16 octobre 
2020 

Accord pour la 
réalisation et 

exploitation du 
projet  

REMARQUES POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans 
l'arrêté : 

• les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et 
nocturne réglementaire, en application 

de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la 
réalisation du parc. 

• le guichet DGAC devra être informé de la date du levage 
des éoliennes dans un délai de 3 semaines 

avant le début des travaux pour la publication du NOTAM 
(par mail à : snia- urba-lyon - 
bf@aviation-civile.gouv.fr). 

Service 
Interministériel 

de Défense et de 
Protection civile 

   

Mission Coteaux, 
Maisons et 

12 
septembre 

2022 

Pas 
d’opposition à 

Les préconisations de la Charte éolienne de la Mission 
Coteaux, Maisons et Caves de Champagne semblent avoir 

été prises en compte. 

mailto:ddt-seepr-icpe@marne.gouv.fr


Enquête Publique relative à la demande d’autorisation environnementale de construire et d’exploiter un parc 
éolien situé à Saint-Bon  

(3 éoliennes et 1 poste de livraison)  
Décision du TA du 14 /06 / 2022 dossier n° E22 000061/51 – Arrêté AP n° 2022-EP-141-IC du 01 août 2022  

Rapport d’enquête 
  Page 23/156 

Bilan : 1 avis défavorable 1 avis réservé, 8 avis favorables au projet  

7.4 Avis des communes 

En application du Code de l’Environnement, les conseils municipaux des communes 
concernées sont appelés à donner leur avis sur cette demande d’autorisation dès 
l’ouverture de l’enquête publique.  

Caves de 
Champagne 

la réalisation 
du parc éolien 

Conseil 
Départemental 

de la Marne 
Gestionnaire 

infrastructures 

12 
septembre 

2022 
Avis réservé 

 

Orange    

GRDF 
26 août 

2022 

Sans 
incidence sur 
le réseau de 
distribution  

Sans Objet 

Chambre 
d’Agriculture de 

la Marne 

6 septembre 
2022 

Avis 
défavorable 

 

RTE-ERDF 
1 septembre 

2022 
Non concerné 

Absence de ligne appartenant au gestionnaire RTE dans le 
périmètre du projet 

ENEDIS    

GRTGaz 
5 septembre 

2022 
Avis favorable 

Pas d’observation à l’implantation des 3 éoliennes du projet, 
suite à étude de compatibilité pour E1 et E2 

TRAPIL    

INAO 

12 
septembre 

2022 
Ne s’oppose 
pas au projet 

 

IPC Petroleum 
France 

22 
septembre 

2022 

Non concerné 
par le projet 

Sans objet 

ARS 
16 

septembre 
2022 

Avis favorable 
Absence de périmètre de protection de captage d’eau 

potable dans l’emprise du projet 

SFDM    
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Cet avis ne sera pris en considération que s’il est exprimé au plus tard dans les 
quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête. 

Commune Date Avis Résumé de l’avis 

Louans-
Villegruis-

Fontaine (77) 

18 août 
2022 

Avis 
défavorable 

Pas d’explication 

Esternay (51) 
15 

septembre 
2022 

Avis 
défavorable 

 

Nesle-La-
Reposte (51) 

15 
septembre 

2022 

Avis 
défavorable 

Pas de commentaire 

Saint-Bon 
(51) 

11 octobre 
2022 

Avis 
favorable 

Pas de commentaire 

Montceaux-
Les-Provins 

(77) 

9 
septembre 

2022 

Avis 
favorable 

Pas de commentaire 

Communauté 
de 

Communes 
de Sézanne 
Sud-Ouest 

Marnais (51) 

26 
septembre 

2022 

Avis 
défavorable 

Pas de commentaire 

Courgivaux 
(51) 

30 
septembre 

2022 

Avis 
défavorable 

Pas de commentaire 

Villiers-Saint-
Georges (77) 

11 octobre 
2022 

Avis 
défavorable 

Pas de commentaire 

Escardes 
(51) 

12 octobre 
2022 

Avis 
défavorable 

Refuse le projet 

Neuvy (51) 
21 octobre 

2022 
Avis 

favorable 
Pas de commentaire 

Les Essarts 
le Vicomte 

(51) 

18 octobre 
2022 

Avis 
favorable 

Pas de commentaire 
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Bilan : 12 communes se sont prononcées : 7 avis défavorables et 5 avis 
favorables. 

7.5 Avis de la MRAe et mémoire en réponse  

La Mission Régionale d’Autorité environnementale a attiré l’attention du pétitionnaire 
sur les points suivants : 

• L’étude d’impact et son résumé non technique, réalisés avec soin, présentent de 
manière précise et détaillée l’état initial de l’environnement et les impacts du projet. 
L’Ae salue par ailleurs la précision des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnements mentionnées dans le dossier. 

• L’étude d’impact ne mentionne aucun poste source de raccordement du projet mais 
la note de présentation non technique du dossier indique un possible raccordement 
au poste source de Rupéreux (à environ 15 km dans le département de la Seine-et-
Marne) par l’intermédiaire d’une ligne électrique enterrée. Dans ce cas, Rupéreux 
étant situé dans une autre région que le Grand Est, le pétitionnaire devrait 
saisir pour avis l’Autorité environnementale nationale qui serait alors 
compétente selon l’article R.122-6 du Code de l’Environnement. L’Ae rappelle 
d’un point de vue général que les travaux de raccordement font partie 
intégrante du projet, et que, si ce dernier a un impact notable sur 
l’environnement, il devra faire l’objet d’un complément évaluant les impacts et 
proposant des mesures d’évitement, de réduction et le cas échéant de 
compensation de ceux-ci. Ce complément éventuel devra être transmis à l’Ae 
pour avis préalablement à la réalisation des travaux de raccordement. 

• L’autorité environnementale s’est interrogée sur la puissance maximale du parc 
de 10,5 MW indiquée dans le dossier. Cette puissance étant inférieure au cumul 
des puissances unitaires maximales des éoliennes, l’Ae demande au 
pétitionnaire d’expliquer la puissance installée du parc et de se positionner 
plus précisément sur le ou les modèles d’éoliennes retenues. 

• L’Ae recommande à l’exploitant de compléter son dossier avec :  
▪ un bilan des émissions de GES qui s’appuie sur une analyse du cycle 

de vie de ses composants (les calculs devront s’intéresser aux 
émissions en amont et en aval de l’exploitation du parc). Ainsi, les 
émissions résultantes de la fabrication des éoliennes (notamment 
l’extraction des matières premières nécessaires, de l’acquisition et 
du traitement des ressources), de leur transport et de leur 
construction sur site, de l’exploitation du parc et de son 
démantèlement final sont également à considérer ; 

▪ l’estimation du temps de retour de l’installation au regard de 
l’émission des gaz à effet de serre ;  

▪ une meilleure analyse et présentation des autres impacts du projet 
de substitution d’électricité sur l’environnement. 

• Aussi, l’Ae confirme la nécessité de mener une campagne de mesures 
acoustiques dès la mise en service du parc pour s’assurer de l’absence d’effet 
cumulatif de bruit pour les riverains. En cas de dépassement des seuils 
réglementaires, il lui appartient donc de prévoir un plan de bridage à la hauteur 

Châtillon-sur-
Morin 

24 octobre 
2022 

Avis 
favorable 

Souhaite néanmoins la consultation des 
habitants systématiquement lors de chaque 

projet 
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de l’impact calculé par sa simulation puis de procéder à un contrôle de l’impact 
sonore rapidement pour en évaluer l’efficacité, voire le réviser le cas échéant.  

• L’Ae s’est donc interrogée sur la proposition de bridage dans le présent 
dossier et demande à l’exploitant de justifier davantage les raisons qui 
l’amènent à déterminer les paramètres de bridage évolutifs proposés. 

 
Le porteur de projet a donné des réponses circonstanciées à chacune des 
recommandations de la MRAe, lors de son mémoire en réponse et s’est efforcé 
d’apporter les éléments de détails les plus précis possible point par point. 
 
7.6 Registre d’enquête  

7.6.1 Observations du public  

Lors de la 1ère permanence un collectif anti éolien de 5 personnes s’est 
présenté pour dénoncer selon eux divers inconvénients des projets d’énergie 
renouvelable et notamment la densification des implantations dans le 
département de la Marne. Une carte localisant les réalisations et les projets 
en cours d’enquête a été laissée sur place. Un agriculteur de Courgivaux, 
commune voisine a émis un avis favorable au projet ; un conseiller municipal 
de Saint-Bon est venu consulter le dossier d’enquête. 

Lors de la 2ème permanence le même collectif a fait le déplacement pour 
consulter les observations du registre et tenter d’amorcer des discussions et 
échanges avec le public venant s’informer. Un constructeur d’éoliennes (Sté 
SEPALE) est également venu se rendre compte du climat de l’enquête. Il a 
pu échanger avec le collectif encore présent et le maire également présent, 
ce jour étant celui de sa permanence en mairie. Le collectif a déposé une 
lettre de Mr Paris, maire honoraire de Chatillon/Morin émettant un avis 
défavorable au projet. Un membre du collectif a déposé un avis défavorable 
au projet. Deux personnes sont venues pour consulter le dossier d’enquête. 

Lors de la 3ème et dernière permanence, plusieurs personnes se sont 
présentées à la mairie pour déposer leur avis et/ou consulter les pièces du 
dossier d’enquête publique. Un certain nombre a regretté qu’il n’y ait eu 
qu’un seul samedi de permanence, ce même jour étant de plus, celui de la 
clôture de l’enquête ; d’autres pensaient qu’il s’agissait d’une réunion 
publique. 

De plus, le public avait la possibilité d’adresser à la mairie par voie postale 
ses remarques, propositions et observations durant la période d’enquête. 

7.6.2 Analyse des observations  

 Bilan des observations (écrites/orales) et avis lors des trois 
permanences en mairie :  

Le collectif anti éolien composé des associations suivantes :  

 Association de Protection de l’Environnement de Neuvy Courgivaux 
(APENC 51)  

 Environnement Champenois En Péril (ECEP 51)  
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 Don Quichotte de Chatillon/Morin 
 Savoir Apprendre Partager Ecouter de Pleurs (SAPE)  

En résumé, tous les représentants de ces associations dénoncent :  

 Les effets de saturation des éoliennes en Marne  
 L’encerclement par les éoliennes de certaines zones habitées  
 La dégradation des paysages  
 L’intermittence des énergies renouvelables  
 Les argumentations scientifiques, techniques et économiques qui 

justifient le développement de l’éolien en France et plus précisément 
dans la région  

 Les effets néfastes des implantations sur la santé des habitants situés 
à proximité des éoliennes 

 Ils prônent l’énergie nucléaire pour répondre à la problématique du 
réchauffement de la planète  

 Les informations « mensongères » et « le lobbying » des industriels de 
la filière.  

Ils souhaitent que soit organisée une consultation systématique de l’ensemble 
des habitants des communes lieux d’implantation d’éoliennes.  

Ils auraient souhaité être associés plus étroitement aux réunions 
d’informations qui ont été organisées par le constructeur lors de l’élaboration 
du projet. 

De plus, une personne de la commune s’est plainte, du manque d’écoute 
concernant les attentes du public venu s’informer auprès du porteur de projet 
lors des consultations publiques préalables.  

 

Douze contributeurs se sont déplacés pour des informations et des 
renseignements sur le projet.  

 

Quatorze contributeurs se sont déplacés pour porter une appréciation sur le 
projet.  

27 courriels transmis par la DDT ont été reçus en cours d’enquête publique 
dont 4 provenant d’associations. 

Un seul courriel émanant de l’association PPE 51 a été reçu hors délai et n’a 
donc pas été en compte. 

2 lettres ont été remises en mairie. 

Le bilan comptable des contributions est le suivant : 

 

 

16 avis favorables et 27 avis défavorables 
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 Nombre de contributeurs 

Dates Registre Courriel Courrier Total Observation 

Permanence du 
15/09/22 

1 

 

1 2 

Lettre 
déposée au 
commissaire 
enquêteur, 
par un des 

membres du 
collectif anti 

éolien 

Permanence du 
28/09/22 

6 
  

6 
 

Permanence du 
15/10/22 

7 
  

7 
 

DREAL  27 

 

27 

Un courriel 
reçu hors 
délais non 

comptabilisé 

Courrier mairie   1 1  

Total 14 27 2 43  

 

Le bilan des thématiques récurrentes abordées par écrit ou oralement est le 
suivant :  

 

Thématique 
Nombre 

d’évocations 

Dépréciation de l’immobilier 5 

Absence de consultation des 
habitants concernés 

3 

Densité/saturation trop 
importante d’éoliennes dans 
le département 51 

12 

Production d’énergie trop 
faible et trop intermittente 

3 

Lobbying constructeur 3 

Impact négatif sur l’avifaune 4 



Enquête Publique relative à la demande d’autorisation environnementale de construire et d’exploiter un parc 
éolien situé à Saint-Bon  

(3 éoliennes et 1 poste de livraison)  
Décision du TA du 14 /06 / 2022 dossier n° E22 000061/51 – Arrêté AP n° 2022-EP-141-IC du 01 août 2022  

Rapport d’enquête 
  Page 29/156 

Coût considérable sur la 
construction/démantèlement 
des éoliennes 

4 

Destruction du paysage 13 

Profit des agriculteurs 
acceptant l’installation 
d’éoliennes sur leur terre 

2 

Développer davantage le 
nucléaire 

2 

Artificialisation/consommation 
surfaces cultivées 

2 

Impact sur la biodiversité 5 

Pollution lumineuse nocturne 2 

Effets indésirables sur la 
santé humaine 

6 

Bruit de rotation des pales  4 

L’éolien facteur de discorde 
de la population communale 

2 

 

En résumant les principales remarques et observations du public qui se sont 
manifestés lors de l’enquête, on peut retenir les points suivants :  

 Les avis exprimés sur le projet, concernant les habitants de la commune de 
Saint-Bon sont partagés, même si la commune a délibéré favorablement, 

 La grande majorité des avis négatifs émis par le public, reposent sur le 
ressenti à la suite des constructions des parcs éoliens actuellement en service 
situés au sud-ouest marnais soulignant la densification, et les impacts 
paysagers importants, 

 Les sujets développés ne concernent pas toujours le site de Saint-Bon lui-
même, loin s’en faut, mais surtout les sujets d’ordre plus généraux concernant 
les énergies renouvelables elles-mêmes (faible production et intermittence de 
fonctionnement, impacts sur la biodiversité, les retombées financières pour les 
agriculteurs, et les constructeurs, démantèlements…) et la politique mise en 
place par les pouvoirs publics en matière énergétique. 

 

7.7 Clôture de l’enquête  

Lors de la dernière permanence, le samedi 15 octobre 2022, à 17h00 l’enquête a été 
clôturée par le commissaire enquêteur lui-même (Article 7 de l’arrêté préfectoral), qui 
a pris possession du registre afin de le communiquer à la DDT lors de la remise des 
documents finaux. 
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7.8 La notification du PV de synthèse et le mémoire en réponse  

Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du Code de l’Environnement qui 
prévoit « dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire-
enquêteur rencontre dans la huitaine le responsable du projet, plan ou programme et 
lui communique les observations écrites et orales, consignées dans un procès-verbal 
de synthèse. Le responsable du plan, projet ou programme dispose d’un délai de 15 
jours pour produire ses observations éventuelles ». 

7.8.1 Réunion pour la remise du PV de synthèse :  

La réunion de synthèse de l’enquête publique, au cours de laquelle le commissaire 
enquêteur a remis le procès-verbal de synthèse (voir en annexe), s’est déroulée le 
vendredi 21 octobre 2022 dans les bureaux de la société EDPR à Bezannes (51) 
avec la cheffe de projet madame Juliette Degardin responsable du projet EDPR.  

7.8.2 Mémoire en réponse du porteur de projet :  

Le mémoire en réponse a été transmis et reçu par courriel le 4/11/2022 au 
commissaire enquêteur. 

Le porteur de projet a tenu à répondre point par point et à chacune des observations 
en les regroupant par thèmes de façon à éviter les répétitions. 

Le mémoire rendu a été extrêmement détaillé et développé puisqu’il fait plus de 80 
pages. 

L’intégralité a donc été reporté en annexe pour ne pas surcharger le rapport lui-
même. 

Les réponses apportées par le porteur de projet ont porté aussi bien sur les 
questions d’ordre général que sur celles concernant spécifiquement le parc éolien de 
Saint-Bon. 

Il est important de souligner que toutes les questions ont fait l’objet d’une réponse 
détaillée. 

 

 

Fait à Châlons-en-Champagne le 14 novembre 2022 :  

 

Le commissaire enquêteur Gérard Chevalier  
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8 Annexe du rapport  

 

 

 

 

 

8.1 Compte rendu de la réunion préparatoire en date du 12 juillet 2022 avec le 
constructeur  

 

 

8.2 Compte rendu de la visite préliminaire à l’enquête publique sur site du 7 
septembre à Saint-Bon  

 

 

8.3 Procès-verbal de synthèse en date du 21 octobre 2022 

 

 

 

 

 

8.4 Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse en date du 4 novembre 
2022 
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Compte rendu de la réunion préparatoire à l’enquête publique du projet de 
construction du parc éolien de St Bon (51) avec le pétitionnaire EDPR  

 

A la demande du commissaire enquêteur, une réunion de prise de contact a eu lieu 
le 12 juillet 2022 à Châlons-en-Champagne avec le pétitionnaire en vue d’échanger 
sur les différentes composantes du projet de façon à mieux approfondir les 
thématiques les plus sensibles du dossier susceptibles d’être posées par le public 
lors de l’enquête.  

Personnes présentes : Juliette Degardin représentant la Sté EDPR, cheffe de projet 
responsable du dossier  

 Auréa Quenouille, EDPR, en charge du volet 
environnemental du dossier  

 Gérard Chevalier, commissaire enquêteur désigné, en 
charge de l’enquête publique  

A la suite de divers échanges téléphoniques et électroniques, l’ordre du jour proposé 
par le maître d’ouvrage était le suivant : 

1. Qui sommes-nous ? 

- Présentation d’EDPR, présentation de l’équipe, puissance installée en 
France, financement des activités, domaines d’expertise et de compétence, 
revente des parcs  

2. La concertation  

- Les outils et les rencontres de la concertation 

3. Le point sur le projet 

- le calendrier de développement, les caractéristiques du projet, la production, 
le facteur de charge, le gisement en vent, les intérêts du projet localement, le 
raccordement, les enjeux et les impacts du projet, le bridage chiroptères, les 
mesures ERC, l’implantation de haies, le bruit, le démantèlement, les baux 
emphytéotiques, le balisage 
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4. Le calendrier de l’enquête publique et post enquête publique 

La prochaine rencontre, les contributions enquête publique, le mémoire en 
réponse, les délais, le paiement du commissaire enquêteur  

Synthèse des principaux échanges et thèmes abordés : 

Après avoir évoqué rapidement les points 1 et 2, les discussions se sont 
portées sur le projet lui-même (point 3) notamment : 

 La confusion possible entre le poste de livraison, local technique situé 
au pied de l’éolienne E3 collectant la production électrique des trois 
éoliennes et le poste source chargé de transférer la production 
électrique au réseau de transport électrique national dont 
l’emplacement n’est pas encore arrêté et surtout dont la responsabilité 
est du seul ressort d’ENEDIS. Nous avons convenu de bien spécifier ce 
point particulier dans l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête (à voir 
avec la DDT).  

 Le bridage des éoliennes : Explications de la mise en œuvre pratique 
et détaillée au niveau des contraintes environnementales (plan de 
bridage) entraînant une perte économique estimée à 3% environ de la 
production. Deux types de bridage sont à prendre en compte : celui dû 
à la protection des Chiroptères, et celui lié à la réduction acoustique.  

 Défrichement : un linéaire faible estimé entre 3 à 4 mètres de haies 
lors de la mise en place du chantier suite à la création de chemins 
d’accès ; il est prévu une opération de replantation en fin de chantier.  

 Le détail de la phase chantier : les mesures prévues ont été 
explicitées pour limiter les impacts dus lors de cette période.  

 Facteur de charge passant de 21% à 27% : cette estimation est basée 
sur l’amélioration des performances liées aux nouvelles technologies. 

 Le retour sur expérience en matière de suivi environnemental du 
champ éolien voisin d’Escardes : Se rapprocher des services de la 
DREAL Mme Suzel Gassmann chargée du suivi des parcs éoliens pour 
obtenir les données existantes. 

 Perturbations engendrées par le fonctionnement des éoliennes 
concernant la réception des ondes de télévision : des boitiers sont 
placés par un installateur mandaté par le gestionnaire auprès des 
particuliers concernés. 

 Registre des plaintes : un registre est déposé en mairie récapitulant 
les gênes engendrées par l’exploitation des éoliennes dont les 
informations sont transmises à l’exploitant.  

 Dérèglement climatique : le commissaire enquêteur a insisté sur la 
nécessité de prise en compte de cette thématique concernant surtout : 
la solidité des ouvrages lors des tempêtes, les gonflement/retrait des 
argiles lors des périodes de sécheresse, les phénomènes de 
remontées de nappes lors des périodes de fortes pluies en lestant les 
ouvrages. 
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 Procès-verbal de synthèse : il a été convenu de le transmettre par 
voie électronique au pétitionnaire dans le délai réglementaire de huit 
jours après la clôture de l’enquête, le mémoire en réponse étant 
attendu dans les 15 jours suivants.  

 Rémunération du commissaire enquêteur : La demande 
d’indemnisation nette est envoyée au tribunal administratif de Châlons 
qui valide son montant et la transmet au Fonds d’indemnisation des 
commissaires enquêteurs qui à son tour réclame le montant brut à lui 
verser.  

 Accord sur le calendrier des permanences et la visite préliminaire 
fixée au mercredi 7 septembre 2022 en mairie de St Bon en 
présence du maire lui-même en invitant les mairies voisines 
immédiates du projet ainsi que les propriétaires et exploitants 
concernés par le projet. 

Bien entendu l’ensemble des sujets n’a pu être totalement exposé et relaté. Il 
reste toutefois à évoquer les sujets plus sensibles que peut se poser le grand 
public, à savoir notamment : 

1. Les aspects financiers du projet lui-même concernant son coût brut ; 
les loyers versés aux exploitants et aux propriétaires concernés ; le 
bilan d’exploitation annuel.  

2. Le démantèlement : Procédure retenue passant par un cabinet 
d’assurance et non par le dépôt d’une somme de consignation 
réévaluée régulièrement auprès de la Caisse de Dépôts de 
Consignations de façon à bien pérenniser la procédure et éviter tout 
site orphelin en fin de vie.  

Fait à Châlons-en-Champagne le 12 juillet 2022. 
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Paysage depuis le hameau de « Villouette » avant le projet proposé de Saint-Bon 

 

Compte rendu succinct de la réunion préliminaire à l’enquête publique 

En mairie de Saint-Bon le 7 septembre 2022 14h30-18h  

 

A la demande du commissaire enquêteur, une réunion préliminaire à l’enquête publique 
a eu lieu le 7 septembre 2022 en mairie de Saint-Bon à laquelle étaient conviés les 
partenaires suivants : 

o Monsieur Verhaegen maire de Saint Bon, commune siège de l’enquête, 
o Madame Degardin cheffe de projet, représentant la Sté EDPR constructeur du 

projet, 
o Messieurs les maires des communes contigües du projet : Bouchy-Saint Genest, 

et d’Escardes. 
o Les exploitants et les propriétaires des parcelles concernées par l’implantation 

d’éolienne, 

 

Personnes présentes (voir feuille d’émargement ci-dessous) :  

 Mr Verhaegen, maire de Saint-Bon, accompagné de Mme 
Charpentier adjointe,  

 Mme Degardin cheffe de projet, Sté EDPR, accompagnée de 
Mr Pelletier, responsable développement EDPR,  

 Mme Leboeuf propriétaire/exploitante site de l’éolienne E3,  

 Mr Chevalier, commissaire enquêteur désigné, en charge de 
l’enquête publique  

Ordre du jour 

 Prise de contact du commissaire enquêteur avec le maire, visite du lieu des 
permanences et vérification de l’affichage règlementaire de l’enquête, dépôt du 
registre d’enquête,  

 Rappel de la procédure et du déroulement de l’enquête publique,  
 Présentation du projet d’implantation des 3 éoliennes par le constructeur,  
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 Réponses aux questions des participants, 
 Visites des lieux d’implantation des 3 éoliennes en prenant soin d’intégrer la 

problématique paysagère et l’acceptation sociale du projet.  

Résumé du déroulement de la visite. 

En mairie :  

Le commissaire enquêteur a rappelé que l’enquête se déroulera durant un mois du 15 
septembre 2022 à 14h au 15 octobre 2022 à 17h. 

Les permanences auront lieu à la mairie de Saint-Bon : 

   Le jeudi 15 septembre 2022 de 14h à 17h (ouverture de l’enquête)  

   Le mercredi 28 septembre 2022 de 15h à 17h  

   Le samedi 15 octobre 2022 de 14h à 17h (clôture de l’enquête). 

La cheffe de projet a présenté un diaporama détaillé concernant l’énergie renouvelable 
et l’éolien en France, le descriptif du projet et ses différentes phases notamment la mise 
en place d’un comité local de pilotage associant les habitants du secteur d’implantation. 

Le maire a fait part de distribution de tracts anti éolien distribués dans les boîtes aux 
lettres (voir copie ci-dessous).  

Sur le terrain : 

La visite de terrain a permis de visualiser les 6 éoliennes existantes d’Escardes et 
Bouchy-Saint-Genest, ainsi que de se rendre sur les lieux d’implantation des 3 éoliennes 
du projet. 

De retour en mairie, le dossier d’enquête publique a été vérifié, une tablette a été mise à 
disposition du public par EDPR. 

La réunion s’est achevée à 18h15. 
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PROCES VERBAL de SYNTHESE 

 

 

 

Suite à enquête publique portant communication des observations écrites et orales sur la : 

 

 

Demande d’autorisation environnementale de construire et d’exploiter un parc éolien 
dit « Parc éolien de Saint-Bon » sur le territoire de la commune de Saint-Bon (3 
éoliennes et 1 poste de livraison) présentée par la Société EDPR France Holding  

Vu la demande présentée le 28 septembre 2020 par la société EDPR France Holding, dont 
le siège est situé 25 quai Panhard et Levassor 75013 Paris, en vue d’obtenir, dans la 
dernière version de la demande, l’autorisation environnementale de construire et d’exploiter 
3 éoliennes et 1 poste de livraison sur le territoire de la commune de Saint-Bon, ressortissant 
aux installations classées par référence à la rubrique n° 2980-1 A de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 

Vu la délibération de la commune de Saint-Bon du 11 octobre 2022 approuvant la réalisation 
du projet,  

Vu l’avis formulé par la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) en date du 
2 décembre 2021, 

Vu le rapport du 9 décembre 2021 de l’inspection des installations classées,  

Vu la décision n° E22000061/51 du 14 juin 2022 de Monsieur le vice-président du Tribunal 
Administratif de Châlons-en-Champagne, désignant Monsieur Gérard Chevalier comme 
commissaire enquêteur pour diriger l’enquête, 

Vu l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique AP n° 2022-EP-141-IC du 1er août 
2022,  

Vu l’article R123-18 du code de l’environnement : « Dès réception du registre et des 
documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable 
du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles »,  

L’enquête publique s’étant déroulée du 15 septembre 2022 au 15 octobre 2022 inclus,  

Après la clôture de l’enquête publique le 15 octobre 2022 à 17 heures et réception du 
registre d’enquête par le commissaire enquêteur,  

J’ai sous huitaine, le 21 octobre 2022 à 9h45 au bureau de la société EDPR situé au centre 
des affaires de Bezannes rue Pierre Salmon, en ma qualité de commissaire enquêteur, 
communiqué à Madame Degardin, Cheffe de projet EDPR France Holding le présent procès-
verbal de synthèse.  
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Objet : Demande d’autorisation environnementale de construire et d’exploiter un parc 
éolien dit « Parc éolien de Saint-Bon » sur le territoire de la commune de Saint-Bon (3 

éoliennes et 1 poste de livraison) présentée par la Société EDPR France Holding 

 

Lieu : Commune de Saint-Bon (51)  

 

Le Pétitionnaire : La Société EDPR France Holding, dont le siège est situé 25 quai Panhard 
et Levassor 75013 Paris représentée par Madame Degardin, Cheffe de projet EDPR France 
Holding,  

 

Autorité compétente de l’organisation de l’enquête : Préfecture de la Marne (Direction 
Départementale des Territoires) 

 

Durée de l’Enquête Publique : Du Jeudi 15 septembre 2022 14 heures au samedi 15 octobre 

2022 17 heures inclus.  

 

Les Permanences :  

En mairie de Saint-Bon : 

Le jeudi 15 septembre 2022 de 14h00 à 17h00 (ouverture de l’enquête).  

Le mercredi 28 septembre 2022 de 15h00 à 17h00,  

Le samedi 15 octobre 2022 de 14h00 à 17h00 (clôture de l’enquête). 

Déroulement :  

Le public a pu prendre connaissance du dossier (version papier), durant les heures 
habituelles d’ouverture du siège, de l’enquête et formuler ses observations concernant le 
projet sur le registre d’enquête déposé en mairie. De plus, le dossier a été consultable par 
voie électronique sur le site internet de l’Etat (www.marne.gouv.fr) (Accueil > Politiques 
Publiques > Environnement > Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) > Dossiers ICPE - Autorisation >Dossiers ICPE – Autorisation – Domaine « éolien » 
>Parc éolien de Saint-Bon).  

Dans ce cas, les intéressés ont pu consigner leurs observations et les adresser par voie 
électronique à l’adresse suivante : ddt-seepr-icpe@marne.gouv.fr en précisant l’intitulé de 
l’enquête dans l’objet du courriel. 

 

 

Je me suis tenu à la disposition du public au cours des trois permanences prévues par 
l’arrêté préfectoral, en mairie de Saint-Bon.  

1ère permanence : Déplacement d’un collectif de 4 associations venu plus particulièrement 
montrer son opposition au projet en disant qu’un courriel sera envoyé récapitulant sa 

http://www.marne.gouv.fr/
mailto:ddt-seepr-icpe@marne.gouv.fr
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position; visite de 3 personnes venues s’informer sur la teneur du projet deux étant de la 
commune, et la troisième de la commune voisine de Courgivaux.  

2ème permanence : Lors de la 2ème permanence le même collectif a fait le déplacement pour 
consulter les observations du registre et tenter d’amorcer des discussions et échanges avec 
le public venant s’informer. Un constructeur d’éoliennes (Sté SEPALE) est également venu 
se rendre compte du climat de l’enquête. Il a pu échanger avec le collectif encore présent et 
le maire dont c’était le jour de permanence en mairie. Le collectif a déposé une lettre de Mr 
Paris, maire honoraire de Chatillon/Morin (51) émettant un avis défavorable au projet. Un 
des membres du collectif a également déposé un avis défavorable au projet sur le registre. 
Deux personnes sont venues pour consulter le dossier d’enquête. 

3ème permanence : plusieurs personnes se sont présentées à la permanence pour déposer 
leur avis et/ou consulter les pièces du dossier d’enquête publique. Plusieurs ont regretté qu’il 
n’y ait eu qu’un seul samedi de permanence, ce même jour étant de plus celui de la clôture 
de l’enquête. Un certain nombre pensait qu’il s’agissait d’une réunion publique. 

 

Climat de l’enquête : 

L’enquête publique s’est déroulée sans problème particulier. Le public a eu tout le temps 
nécessaire pour consigner sur le registre mis à sa disposition, toutes remarques qu’il jugerait 
utiles. En outre, le public a eu en tant que de besoin la possibilité de faire des observations 
par courriers et par courriels aux adresses prévues par l’arrêté. Par ailleurs, je tiens à 
souligner que les consignes liées à la gestion de la COVID-19 ont été scrupuleusement 
respectées, tant au niveau de la commune (mise à disposition à l’entrée de gel hydro 

alcoolique, masques, lingettes) que du public venu aux permanences.  

Au cours de cette enquête publique, 2 courriers ont été reçus à la mairie de Saint-Bon, siège 
de l’enquête  

 

Quelques remarques ont porté sur l’impossibilité de déposer d’observations sur le registre 
numérique spécifique ouvert à cet effet et resté inopérant durant la période d’enquête. 
Toutefois la DDT a pu indiquer à chaque fois que la possibilité de laisser des observations 
étaient possible sur le site dédié de la préfecture et qu’il y était également possible de 

visualiser les différentes contributions du public. 

 

Récapitulatif : 

Par le biais du site des services de l’Etat, 27 courriels (un courriel émanant de l’association 
PPE 51 non comptabilisé car arrivé hors délai) ont été reçus et envoyés également en copie 
au porteur de projet.  

Aucune réunion publique n’a été tenue pendant la période de l’enquête.  

 

A ce jour, 8 collectivités ont délibéré : 2 avis favorables et 6 avis défavorables 
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Au cours de cette enquête, le commissaire enquêteur a comptabilisé : 43 observations et 
remarques (14 portées sur le registre d’enquête, 2 lettres, 27 courriels transmis par la DDT 

dont 4 émanant d’associations), se décomposant ainsi :  

16 avis favorables, et 27 avis défavorables. 

 

 

 

 

Les observations ont principalement porté sur les enjeux suivants :  

Les impacts négatifs sur le paysage, l’avifaune (forêt de la Traconne), la santé humaine et 

animale, le bruit  

La pollution lumineuse  

La densification de l’éolien dans le département de la Marne (sud-ouest notamment)  

La dépréciation de l’immobilier  

L’absence de consultation des habitants des communes concernées  

Production d’électricité trop faible  
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Récapitulatif des observations et questions  

 

 

Argumentaire développé par la Chambre d’Agriculture de la Marne en date du 6 
septembre 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponses du porteur de projet  point par point :  

 

 

 

Tableau récapitulatif et synthétique des observations reçues 

 

N° de 
l’observation 
DDT 

Contributeurs 
Analyse/Synthèse des observations 
courriels/courriers/lettres : 
principaux thèmes dégagés 

Autres sujets 
développés 

1 
Mr Cochet 
Courgivaux : 
 

Incidences sur le paysage 
Baisse de la valeur de l’immobilier 
Absence de consultation des 
habitants 
Saturation du nombre d’éoliennes 
Faible productivité 
Demande de réduction locale prix 
du kwh 
Incidences sur l’environnement 
Coût du démantèlement  
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2 
Mr Pereira 
Bergères sous 
Montmirail 

Incidence sur le paysage 
Incidence sur l’environnement 
Profits financiers des agriculteurs 
acceptant les éoliennes sur leur 
terre 
Réduction terres cultivées 

 

3 
Mr Vogler 
 Nesle la Reposte 

Constructeur appartenant aux 
multinationales 
Lobbying financier 
Pas de vraie démocratie locale 

 

4 
Mme Dorey 
Champaubert 

Absence d’appel d’offre 
Mitage des éoliennes avec 
incidences négatives sur l’avifaune 
Saturation sur hameau de Villouette 
Mesures compensatoires 
fantaisistes 
Coût du raccordement poste source  
Calcul du CO2 évité tronqué 
Densification sud-ouest marnais 
Incidences sur le paysage 
Incidences sur l’environnement 
Incidences sur la santé/pollution 
lumineuse 
Baisse de la valeur de l’immobilier 
Distance éolienne/habitation de 
500m inchangée face à 
l’augmentation de hauteur des mâts 
Impact visuel éoliennes des 6 km 
trop restrictif  
Retombées financières trop 
tournées vers les multinationales et 
les propriétaires terriens  

 

5 
Mme Faure 
Essarts lès 
Sezanne 

Densification importante / 
Saturation des paysage 
Trop nombreux projets 
actuellement en enquête publique  
Baisse de la valeur de l’immobilier 
Energie intermittente  
 

 

6 Mr Gouthier 

Saturation du nombre d’éoliennes 
Projet non viable économiquement 
Le constructeur devrait acheter les 
terrains d’implantation 
Coût du démantèlement des 
éoliennes 

Absence de 
projet en Ile de 
France 
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7 
Mr Tetreau 
Champguyon 

Saturation éolien centré sur le sud-
ouest marnais et la région de 
Sézanne et d’Esternay 
61 éoliennes dans un rayon de 7 
km 
36 projets en cours 
Demande une pause dans la 
construction d’éolienne dans le 
secteur 

 

8 
Mme Pigot 
Saint-Bon 

Densité trop forte dans les 
départements 10 et 51  
Impact négatif fort sur le paysage 
Incidences sur la santé 
 humaine/animale/biodiversité  
Campagne de communication 
incomplète du constructeur, sans 
développer les aspects négatifs; 
déception devant certaines 
remarques et attitude du 
constructeur 
Développer davantage le nucléaire  
Provisions à justifier du 
démantèlement des éoliennes et 
description lacunaire des 
opérations ; quel recyclage ? 
Accès impossible du registre 
numérique 
Choix des jours de permanences 
trop restrictifs : un seul samedi.  
Documents mis à disposition du 
public trop nombreux, et manque 
de livret synthétique 
Impact financier pour la commune 
et les agriculteurs, mais pas pour 
les habitants de la commune 
 

Pas de projet 
autour de 
Provins mieux 
protégé par 
l’UNESCO 

Lettre remise 
lors de la 
permanence 
n°1 

Mr Paris 
Châtillon/Morin 

Demande l’arrêt du développement 
de l’éolien 
Va à l’encontre de la charte 
UNESCO 
Nature intermittente de l’énergie 
éolienne 
Impacts négatifs environnementaux 

 

Lettre 
déposée en 
mairie12/10/22 

Mr Didier 
Saint-Bon 

Avis favorable 
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9 
Mme Plé 
La Forestière 

Saturation visuelle/encerclement 
Dépréciation de l’immobilier 
Nuisances sonores et visuelles 
Impact sur la biodiversité et 
l’avifaune 
Incertitude localisation poste source 
 

 

10 
Mme Verhaegen 
Saint-Bon 

Avis favorable 
 

11 
Mr Girard  
Saint-Bon 

Trop forte densité dans le 
département 
Impact négatif sur le paysage 
Choix des jours de permanences 
trop restrictifs : un seul samedi 
Réunion d’information orientée, 
sans évoquer les inconvénients 
Energie trop intermittente par 
rapport à la centrale de Nogent 
Registre numérique inopérant 
Projet avec retombées financières 
favorables pour les acteurs locaux 

 

12 
Association 
APENC51 
Neuvy 

Consulter les habitants concernés 
Trouble du voisinage apporté par le 
projet  
Atteinte au cadre de vie 
Documents produits trop souvent 
mensongers 
Impacts négatifs sur la biodiversité 
Production d’énergie beaucoup trop 
faible 
Dévalorisation immobilière 
Les communes aux alentours du 
projet sont majoritairement 
défavorables 
Saturation du sud-ouest marnais 
 

Depuis 50 ans 
destruction du 
milieu naturel 
Prioriser le vrai 
respect de 
l’environnement 

13 
Mme Milleret  
Saint-Bon 

Incidences sur le paysage 
Production d’énergie renouvelable 
trop faible par rapport à la centrale 
de Nogent 
Craintes sur la santé humaine 
(infrasons) et avifaune 
Coût du démantèlement et qu’est-il 
prévu en cas de faillite constructeur 
Information insuffisante sur les 
inconvénients liés à l’exploitation 
des éoliennes 
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13 bis 
 

Mr Milleret  
Saint-Bon 

Impact sur la santé humaine et 
animale 
Impact sur le paysage 
Dévalorisation de l’immobilier 
Densité trop importante 
 

 

14 
Mr JY Faure  
Les Essarts-lès-
Sezanne 

Saturation du sud-ouest marnais 
Impacts sonores, visuels sur la 
santé, biodiversité, artificialisation 
des sols 
Facteur de discorde des habitants 
Projet confié à un constructeur 
étranger réalisant de gros profits 

 

15 

Association 
Assom51  
Les Essarts-lès-
Sézanne 

Promoteurs étrangers réalisant de 
gros profits 
Multiplications des projets dans le 
secteur 
Les photos montages oublient 
d’inclure les projets en instruction 
La forêt de la Traconne milieu 
remarquable est la grande oubliée 
du milieu naturel 
L’éolien : énergie intermittente  
 

 

16 Anonyme marnais 

Destruction du paysage  
Destruction des refuges animaliers 
et de la biodiversité 
 

 

17 
Association 
ASERC51 
Charleville  

Démarchage des propriétaires de 
terrain impacté sans réelles 
explications des contraintes. 
Atteinte à l’environnement 
Convention européenne Arrhus sur  
la consultation non respectée 
Poste source non identifié et ceux 
existants saturés 
Densification des projets en Marne 
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18 
Mr Liesnard  
Saint-Bon 

Dévaluation de l’immobilier 
Destruction du paysage 
Densification/saturation des projets 
Postes sources saturés en Marne 
Absence de projet en Seine et 
Marne 
Opérations de démantèlement et 
de recyclage interrogent  
L’utilisation d’huile pour 
l’exploitation n’est pas abordée 
Non explication concernant les 
turbines à l’arrêt alors que leurs 
voisines fonctionnent  
Un seul samedi a été prévu pour 
l’enquête publique, et situé en fin 
d’enquête. 
 

 

19 
Mme Dhuicq  
Saint-Bon 

Regrette de n’avoir pas été 
informée du projet lors de 
l’acquisition de sa maison en mars 
2021 
Crainte d’une dévalorisation de 
l’immobilier 
Inquiétudes sur la santé humaine, 
et le recyclage des éoliennes 
Dégradation du paysage et 
densification des éoliennes 
 

 

20 
Mr Pigot  
Saint-Bon 

Impacts négatifs sur la santé 
Trop d’implantations dans le 
secteur 
Productivité trop faible 

 

21 
Mr Nava  
Nesle-la Reposte 

Puissance de 3,5 MW incompatible 
avec la garde au sol 
Hauteur des machines trop 
importante 
Les documents de présentation ne 
mentionnent pas les projets du 
secteur en cours au nombre de 4 
représentant 25 machines 
15 éoliennes seulement en Seine et 
Marne pour449 en Marne 
Minimisation des impacts sur la 
migration des oiseaux et effet 
barrière des éoliennes 
Information trop promotionnelle du 
projet 
 

La 
règlementation 
concernant la 
distance 
minimale à 
respecter de 
500 m des 
habitations n’a 
pas augmenté 
alors que la 
hauteur des 
machines est 
beaucoup plus 
élevée 
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22 
Association  
SAPE 51  
Pleurs 

Multiplicité de projets et leur 
concentration dans le même 
secteur et peu en Seine et Marne 
Atteinte à la biodiversité 
Coût du démantèlement sous-
estimé 
Absence de démocratie 
participative 
Redoute une évolution négative 
des pouvoirs publics sur la 
consultation du public  
 
 

L’arrêté du 22 
juillet 2020 
(Art.29.-1.) 
demande 
l’excavation de 
la totalité des 
fondations sauf 
dérogation. 
l’Article L.411-2 
du code de 
l’environnement 
instaure la 
possibilité de 
déroger à 
l’interdiction de 
porter atteinte 
aux espèces 
protégées 
 

23 
Un habitant de 
Charleville (51) 

Déstabilisation du réseau électrique 
Energie produite trop faible et 
incertaine 
Impact paysager important 

 

24 Mr Launey 

Nuisances sonores, visuelles, et 
impact sur la biodiversité 
Densification trop importante  
Demande l’application du principe 
de précaution 

 

25 
Mme Lambert  
La Forestière 

Impact sur le paysage et le 
vignoble 
Dévaluation de l’immobilier 
Impact sur l’avifaune 
Envahissement du territoire local et 
marnais 
Souhait du développement de cette 
filière en Ile de France 

 

26 
Mr Degeois 
Neuvy 

Retombées financières locales 
positives : avis favorable 

 

 

 

Réponses du porteur de projet  
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Questions du commissaire enquêteur :  

 

Dérèglement climatique : les phénomènes liés au dérèglement climatique ne sont 
plus à démontrer sur le territoire, se traduisant notamment par la survenue de 
tempêtes violentes non comptabilisées dans les statistiques actuelles et de 
sècheresses plus sévères et plus longues ; Par ailleurs, le projet étant situé en zone 
argileuse, il est à craindre de façon récurrente lors des précipitations pluvieuses hors 
normes plus fréquentes l’apparition de remontées de nappe et des phénomènes 
importants de gonflements/retraits d’argile. 

Question : Quels sont les renforcements de dispositions constructives que le porteur 
de projet compte mettre en place ? 

 

Réponse du porteur de projet  point par point :  

 

 

 

Origine de fabrication des matériaux composant les aérogénérateurs par 
grands ensembles: les estimations du bilan carbone concernant le cycle de vie des 
divers composants et leur acheminement jusqu’au lieu d’implantation ont fait l’objet 
de calculs approfondis. 

 

Question : Est-il possible d’obtenir le détail des lieux de fabrication des grands 
ensembles constituant les aérogénérateurs (mât, pales, constituants situés dans la 
nacelle, câbles électriques….) ? 

 

Réponses du porteur de projet :  

 

 

 

Démarche Eviter Réduire Compenser : l’exploitation des éoliennes prévoit des 
périodes de bridage calées sur l’expérience acquise du suivi du parc d’Escardes. 

 

Questions : En cas de mortalité de chiroptères et d’oiseaux, ne serait-il pas 
envisageable que l’exploitant dédommage la Ligue de Protection des Oiseaux en 
fonction du nombre d’individus morts comptabilisés ?  
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Par ailleurs, pour compenser la réduction des terres agricoles à l’échelle de plusieurs 
implantations de champ d’éoliennes dans le département, ne serait-il pas judicieux 
que le syndicat professionnel se rapproche de la SAFER (Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural) qui gère les terres en réserve, pour les acheter et 
les mettre à disposition de l’agriculture marnaise. ? 

 

Réponses du porteur de projet :  

 

 

Aspects financiers :  

Le public à de nombreuses reprises s’est très fortement interrogé sur les éléments 
financiers du projet soit lors de leur venue à l’occasion des permanences soit par 
écrit. 

 

Question : Sans rentrer dans le détail vis-à-vis de la concurrence, quel est l’ordre de 
grandeur du temps de retour sur investissement  d’une telle opération? 

 

Réponse du porteur de projet :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Enquête Publique relative à la demande d’autorisation environnementale de construire et d’exploiter un parc 
éolien situé à Saint-Bon  

(3 éoliennes et 1 poste de livraison)  
Décision du TA du 14 /06 / 2022 dossier n° E22 000061/51 – Arrêté AP n° 2022-EP-141-IC du 01 août 2022  

Rapport d’enquête 
  Page 55/156 

Photocopie du registre d’enquête publique 
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9 Pièces jointes au rapport  

 

 

9.1 Désignation du commissaire enquêteur par le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne  

 

 

 

9.2 Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête en date du 1 août 2022  
 

 

 

9.3 Publicité légale :  

1ère insertion : 26 août 2022 : L’Union et la Marne Agricole  

29 août 2022 : La République de Seine et Marne et Le Grand Parisien  

2ème insertion : 16 septembre 2022 : La Marne Agricole  

19 septembre 2022 : La République de Seine et Marne et Le Grand 
Parisien  

22 septembre 2022 : L’Union  

 

 

9.4 Constat d’affichage : localisation des 5 points complémentaires aux 15 
communes prévues à l’article 5 de l’arrêté préfectoral  
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